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Archives pour demain fête ses 30 ans 
 

La chancellerie d’Etat communique: 
 
Archives pour demain a fêté son 30ème anniversaire jeudi 4 octobre 2007 au Département 
audiovisuel de la Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds. A cette occasion, la 
conseillère d’Etat Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département de l'éducation, de la culture 
et des sports (DECS), a présenté la deuxième plaquette de notices relatives aux 
productions réalisées durant ces 15 dernières années. 
 
Fonds constitué par le Conseil d’Etat en 1997 
 
Pionnier en la matière, le Conseil d'Etat a constitué en mai 1977 le fonds Archives pour 
demain destiné à faciliter aux générations futures l'étude et la compréhension de faits 
contemporains. Le fonds est ainsi composé de documents inédits, sous la forme 
d'entretiens filmés en vidéo, dont la durée varie entre une et deux heures. A ce jour, 97 
émissions ont été produites et réalisées. 
 
Depuis 30 ans, une commission cantonale se prononce sur le choix des portraits à 
réaliser. Elle s'intéresse à des personnalités emblématiques de la vie sociale, politique ou 
culturelle du canton. En outre, elle a parfois mis en évidence des faits significatifs pour 
l'histoire du pays neuchâtelois. 
 
Dès l'année 2003, à la suite de la fermeture du studio du Bois-Noir du Lycée Blaise-
Cendrars, la production des vidéos a été confiée à CIP Productions à Tramelan. Ce 
centre audiovisuel a réalisé 19 enregistrements, au rythme régulier de quatre productions 
par année. Depuis l'année 2004, l'équipe de tournage se rend au domicile des personnes 
interrogées.  
 
Pour leur conservation, les enregistrements sont confiés aux Archives de l'Etat ainsi qu'au 
Département audiovisuel de la Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds (DAV). Le 
DAV a également pour mission de les mettre à la disposition des personnes qui 
souhaiteraient les visionner. 
 
53 enregistrements réalisés entre 1992 et 2007 
 
Le deuxième recueil de notices relatives à Archives pour demain présente 53 
enregistrements réalisés durant les années 1992 à 2007. Ces documents audiovisuels 
mettent en évidence des personnalités neuchâteloises représentatives de tous les 
milieux. Archives pour demain poursuit la mission qui lui a été assignée par le Conseil 
d'Etat et préserve les témoignages de la conscience collective de notre époque. 
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Cette deuxième plaquette d'Archives pour demain a pu voir le jour grâce à trois 
personnalités neuchâteloises reconnues, soit MM. Jean-Marc Barrelet, président de la 
commission, Jacques Ramseyer et Edgar Tripet, anciens membres de la commission, qui 
ont visionné chacune des productions pour aboutir finalement à la rédaction des notices 
des personnes interrogées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Neuchâtel, le 4 octobre 2007 
 


